
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE 

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND 

 

 

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1 OCTOBRE 2025 

N° 2025.10.12 

Conseillers en exercice 33  
L'an deux mille vingt cinq, le un octobre à 20:00, le Conseil 

Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni en 

séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du 

mardi 23 septembre 2025, sous la présidence de M. Jean-Paul 

CUZIN, Maire. 

Présents 25 

Absents représentés 6 

Absents non représentés 2 

 
Étaient présents : 

Jean-Paul CUZIN, Patrick NEHEMIE, Nadine DAMBRUN, Christine LECHEVALLIER, Martine 

MÉZONNET, Jean-François VIGUÈS, Josiane MARION, André WALTER, Françoise MASSOUBRE, Aïcha 

GASSER, Michel PRÉAU, Philippe ROCHETTE, Béatrice STABAT-ROUSSET, Aurélien BAZIN, Vivien 

GOURBEYRE, Olivier DEVISE, François ULRICH, Hélène VEILHAN, Dominique MOLLE, Isabelle 

FOURTIC, Jean-Pierre COGNERAS, Alain DUMEIL, Damien MARTIN, Josiane BOHATIER, Jean-François 

MAUME 

 
Absents représentés : 

Christian DURANTIN représenté par Nadine DAMBRUN 

Guy PICARLE représenté par Jean-Paul CUZIN 

Hervé GRANDJEAN représenté par Patrick NEHEMIE 

Francis GAUMY représenté par Jean-François VIGUÈS 

Valérie BERTHÉOL représentée par Martine MÉZONNET 

Aline FAYE représentée par Jean-François MAUME 

 
Absents non représentés 

Cristina MESLET, Josiane TOURNEBIZE 
 
 

 
Martine MÉZONNET a été nommée secrétaire de séance. 

 



LA DEFINITION DES ZONES D’ACCELERATION POUR LES ENERGIES 

RENOUVELABLES SUR LE TERRITOIRE DE BEAUMONT 

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables, notamment son article 15 ; 

Vu les réunions de travail réunissant les membres de la commission « Cadre de vie et Développement 

Durable» et les membres de la commission « Grands Travaux, Aménagement du Territoire» en date 

du 16/06/2025 et 25/08/2025 ; 

Vu la présentation faite à la commission « Cadre de vie et Développement Durable» en date du 

19/09/2025 ; 

Vu la concertation publique effectuée du 10 juillet 2025 au 20 août 2025, dossier de consultation ci- 

annexé ; 

Vu le bilan de la concertation publique ci-annexée; 

Considérant qu’il n’y a pas nécessité à faire évoluer les cartographies ; 
 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 31 Voix Pour décide : 

 
- DE DÉFINIR comme zones d’accélération des énergies renouvelables de la Commune les 

zones figurant en annexe à la présente délibération 

 
- D’AUTORISER la transmission de la cartographie de ces zones à Monsieur le sous-préfet, 

référent préfectoral à l'instruction des projets d'énergies renouvelables et des projets 

industriels nécessaires à la transition énergétique, du département du Puy-de-Dôme, ainsi 

qu’à Clermont Auvergne Métropole. 

 
- D’AUTORISER le principe de l’intégration de ces zones dans le document d’urbanisme de la 

Métropole dès que la cartographie départementale sera arrêtée, en application du II de 

l’article L. 153-31 du code de l’urbanisme. 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette 

procédure. 

 
LE MAIRE 

Jean-Paul CUZIN 
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